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Objet : Mise en œuvre du mémorandum d’accord entre les services vétérinaires de la Belgique, des
Pays-Bas,  du Grand-Duché de Luxembourg et  de  la  France concernant  les  conditions de  santé
animale régissant les mouvements non commerciaux d’équidés

Destinataires d'exécution

DD(CS)PP

Résumé : Cette instruction précise les conditions particulières de santé animale régissant les 
mouvements non commerciaux d’équidés à destination de la Belgique, des Pays-Bas, du Grand-
Duché de Luxembourg et de la France.

Textes de référence : Directive 2009/156/CE du Conseil du 30 novembre 2009 relative aux 
conditions de police sanitaire régissant les mouvements d'équidés et les importations d'équidés en 
provenance de pays tiers, et notamment les articles 3 et 6; 
 
 Règlement (CE) n° 1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 relatif à la protection des animaux 
pendant le transport et les opérations annexes et modifiant les directives 64/432/CEE et 93/119/CE 
et le règlement (CE) n° 1255/97; 



 
 Règlement d’exécution (UE) 2015/262 de la Commission du 17 février 2015 établissant des règles 
conformément aux directives du Conseil 90/427/CEE et 2009/156/CE en ce qui concerne les 
méthodes d’identification des équidés (règlement sur le passeport équin); 
 
 Décision 2004/292/CE de la Commission du 30 mars 2004 relative à la mise en application du 
système TRACES et modifiant la décision 94/486/CEE; 
 
 Mémorandum d’accord entre les services vétérinaires de la Belgique, des Pays-Bas, du Grand-
Duché du Luxembourg concernant les conditions de santé animale régissant les mouvements non 
commerciaux d’équidés. 



Afin de faciliter les mouvements temporaires non commerciaux de certains équidés entre les Pays-
Bas, la Belgique, le Luxembourg et la France un accord conforme aux dispositions de la Directive
2009/156/CE a été signé le 15 mai 2017 pour rentrer en application le 1er juin 2017. Cet accord est
présenté en annexe.

Il  autorise les mouvements non commerciaux et temporaires d'équidés entre ces pays sans les
soumettre à une visite vétérinaire dans les 48 heures précédant leur mouvement et sans la nécessité
d'être accompagnés d'une attestation sanitaire ou d'un certificat TRACES.

I Equidés concernés

Les équidés qui peuvent bénéficier de cet accord sont des équidés enregistrés, d'élevage ou de
rente qui :

a. sont montés ou menés à des fins sportives ou récréatives ;

b. participent à des manifestations culturelles ;

c. sont destinés exclusivement au pacage ou au travail, pour une durée maximale de 90 jours ;

d. qui sont transportés pour un motif vétérinaire.

Cet accord ne s'applique que pour des mouvements non commerciaux et temporaires.

Les équidés doivent revenir dans leur pays de départ lorsque le mouvement soumis à dérogation
a pris fin.

On entend par mouvements non commerciaux tous les mouvements d'équidés qui n'incluent pas
une vente d'animaux.  Les manifestations (randonnées,  les concours,  etc.)  même payantes sont
incluses dans ces mouvements non commerciaux,

Les équidés d'origine non constatée sont des équidés d'élevage ou de rente et peuvent bénéficier de
cet accord s'ils ne sont pas destinés à la boucherie. 

Les équidés de boucherie ne peuvent pas en bénéficier.

II Conditions nécessaires aux mouvements

Ces équidés doivent être :

1. identifiés par un moyen d'identification électronique dont le code barre est repris dans le
passeport ou par un autre moyen d'identification approuvé officiellement dans le pays
partenaire et explicitement repris dans le passeport,

2. accompagnés d'un passeport renseigné conformément à la réglementation de l'Union
européenne.

III Transport.

Tous les équidés autres que les équidés enregistrés doivent être accompagnés d'un carnet de route
lorsque celui-ci est requis par le Règlement (CE) n°1/2005. En annexe IV du mémorandum, vous
trouverez un guide pour la détermination du transport en application du Règlement n°1/2005.

Vous voudrez bien me tenir informé des éventuelles difficultés rencontrées lors de l'application de la
présente instruction.

Le Directeur Général de l'Alimentation

Patrick DEHAUMONT






















